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37. ELECTROSENSIBILITÉ OU INTOLÉRANCE AUX CHAMPS 
ÉLECTROMAGNÉTIQUES  

1. Introduction  
Certaines personnes expriment et décrivent divers symptômes et plaintes qu’elles attribuent aux ondes 
ou aux champs et ondes électromagnétiques (EM) émis par une source proche ou, à tout le moins, 
identifiable dans leur environnement. Le terme d’électrosensibilité ou d’hypersensibilité aux champs 
EM est régulièrement utilisé. Il est cependant plus exact de parler d’intolérance aux champs EM. En 
effet, au sens médical du terme et à l’instar de l’allergie, l’hypersensibilité implique l’existence d’un 
mécanisme identifiable et de symptômes qu’il est possible de provoquer de façon reproductible. Or 
l’intolérance aux champs EM ne répond pas à ces critères (1,2,3).     

Historiquement, l’intolérance aux champs EM est d’abord apparue dans les pays nordiques, avec des 
symptômes cutanés faciaux (dysesthésies, rougeurs) rapportés par des personnes travaillant sur 
écran cathodique d’ordinateur. Ensuite sont apparues des plaintes en relation avec la proximité des 
installations électriques (4,5). Dans nos pays, actuellement, ce sont principalement les émetteurs de 
radiofréquences (GSM, Wifi, etc.) qui sont mis en cause, les installations électriques venant au second 
plan (3,6).  

Par ailleurs, certains éléments laissent à penser que la prévalence du phénomène d’intolérance aux 
champs EM tend à s’accroître avec le temps (3,7,8). 

2. Présentation 

2.1. Symptomatologie 

Les personnes intolérantes aux champs et ondes EM relatent l’existence de certains symptômes qui 
se manifestent  lorsqu’elles se trouvent à proximité, sinon en vue, d’un émetteur de champs EM. Les 
plaintes évoquées sont très diverses et non spécifiques. Il peut s’agir de : malaise général, fatigue, 
dépression, difficultés de concentration, troubles de la mémoire, troubles du sommeil, paresthésies 
diffuses et non systématisées, vertiges, céphalées, douleurs musculaires, palpitations, troubles 
digestifs divers, etc. (8,9). L’invalidité consécutive est très variable, pouvant parfois aller jusqu’à 
l’incapacité de travail, voire l’isolement social de la personne intolérante (5). Le délai séparant début de 
l’exposition et début des plaintes semble très variable d’une personne intolérante à l’autre (4). 

Les émetteurs les plus régulièrement mis en cause sont les antennes GSM ou UMTS, les routeurs 
sans fil (Wifi) et les stations de base de téléphone sans fil domestique (DECT) (voir la fiche Champs 
EM et santé). D’autres émetteurs peuvent être également incriminés et l’on observe parfois une 
extension à d’autres sources d’ondes EM, voire aux installations ou appareils électriques. Les 
intensités d’exposition pour lesquelles les plaintes se présentent peuvent être grossièrement évaluées 
en fonction des distances à la source telles que décrites par les personnes intolérantes. Ces intensités 
sont généralement très inférieures à celles qui sont réputées être à risque possible pour la santé (3). 
Et, concernant les fréquences du GSM, du Wifi, de l’UMTS et du DECT, elles sont bien souvent très 
inférieures à la valeur de la norme d’exposition de 3V/m retenue par la Région bruxelloise (voir la fiche 
Champs EM et santé) (8). 

2.2. Diagnostic 

A ce jour, le diagnostic de l’intolérance aux champs et ondes EM repose sur le seul discours de la 
personne qui s’en plaint, à savoir la relation spatio-temporelle que celle-ci établit entre la présence de 
l’émetteur et l’existence de ses plaintes. En effet, tant les tests de provocation de symptômes 
(ressentez-vous un quelconque symptôme) que les tests de perception des champs EM (percevez-
vous la présence des champs) se sont révélés non contributifs à cet égard . En particulier, les résultats 
de ces tests ne sont pas différents, selon que la personne testée se déclare intolérante ou non 
(2,10,11). Certaines faiblesses des tests réalisés à ce jour ont toutefois été soulevées, à savoir : le 
contexte de réalisation (laboratoire), fort éloigné de celui de la vie quotidienne ; l’utilisation d’une 
source unique, alors que l’exposition réelle est faite d’un mélange de plusieurs types de sources ; la 
brièveté des tests comparativement à l’exposition au long terme qui caractérise les circonstances de la 
vie réelle ; l’impossibilité à ce jour de tester les personnes les plus intolérantes (6,11).  
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Selon les tests réalisés à ce jour, il n’est cependant pas exclu que certaines personnes (intolérantes 
ou non) puissent percevoir la présence de ces champs EM pour des intensités équivalentes à celles 
auxquelles est, par exemple, soumis l’utilisateur d’un GSM tenu contre l’oreille (11). Ces intensités 
sont cependant 100 à 1000 fois supérieures à celle qui correspond à la norme bruxelloise de 3 V/m, et 
donc très supérieures à celles pour lesquelles les plaintes des personnes intolérantes peuvent se 
présenter. A noter également que l’usage prolongé du GSM dans de mauvaises conditions de 
communication (puissance maximale) a été associé à la présence de céphalées, mais encore une 
fois, sans qu’il n’y ait de corrélation avec l’existence d’une éventuelle intolérance (12,13). 

2.3. Physiopathologie 

A ce jour, on n’a pas pu mettre en évidence de relation directe et causale entre l’exposition aux 
champs et ondes EM et les symptômes présentés par les personnes intolérantes à ceux-ci. En effet, 
les tests de provocation et de perception n’ont pas permis de corroborer un tel lien (voir ci-dessus). 
Egalement, divers tests neurophysiologiques (électroencéphalogramme, potentiels évoqués, etc.) n’ont 
pas permis d’observer d’effets reproductibles sous exposition aux radiofréquences (14). Par ailleurs, 
aucun mécanisme d’action sur les tissus vivants n’existe pour les champs EM aux intensités pour 
lesquelles les plaintes de ces personnes se présentent (1). Enfin, l’extension des sources mises en 
cause, depuis les fréquences du GSM et assimilées vers les fréquences de l’électricité, ne plaide pas 
en faveur d’une telle relation. En effet, les mécanismes d’action de chacune de ces fréquences 
respectives sur l’organisme sont de nature très différente (1).  

Certains effets modérés de l’exposition au GSM ont été observés chez des sujets tout venant 
(intolérants ou non) sur l’électroencéphalogramme spontané et de sommeil, mais pour des intensités 
typiques de celles auxquelles l’utilisateur est exposé et sans qu’un impact réel sur la santé ne puisse 
en être déduit (14). Quant à l’influence éventuelle des basses fréquences contenues dans les signaux 
d’émetteurs courants de radiofréquences, l’incertitude persiste, et certaines données tendent à en 
exclure l’impact (14,15). 

Les facteurs en cause dans l’intolérance aux champs EM paraissent devoir être recherchés au niveau 
de la personne intolérante elle-même (3,13). Certains traits de personnalité semblent ainsi être 
communs aux personnes qui présentent de l’intolérance aux champs EM et à celles qui souffrent 
d’intolérance chimique multiple, mais sans qu’une systématisation de ces traits ne soit possible (3). 
Dans les deux cas, également, des facteurs cognitifs (perception du risque, attention, conviction, 
attente) paraissent être d’importants déterminants dans la survenue des plaintes (3,13,14,16). Enfin, 
les personnes intolérantes aux champs EM paraissent avoir une moins bonne perception de leur état 
de santé en général (13). 

2.4. Traitement 

Il n’existe pas actuellement de consensus quant à l’approche thérapeutique de l’intolérance aux 
champs EM. Il paraît par contre certain qu’une approche centrée sur les sources de champs EM est 
susceptible d’accroître le problème en accentuant encore les dispositions de la personne intolérante 
en termes de perception du risque et d’attention sélective. Seule une approche centrée sur la 
personne et, si possible, multidisciplinaire, paraît légitime (3). Mais celle-ci est souvent vouée à l’échec 
de par l’absence de motivation de la personne intolérante envers ce type d’approche. Lorsqu’elles sont 
possible, les thérapies de type cognitivo-comportementale sont celles qui semblent donner les 
meilleurs résultats (4,5,17). A noter que le pronostic sera d’autant plus sombre que les sources mises 
en cause sont multiples et que les plaintes sont diverses et multiples (17). 

3. Importance du problème en région bruxelloise 

3.1. Prévalence en général 

L’importance du phénomène d’intolérance aux champs EM est difficile à évaluer. En effet, toute 
évaluation passe nécessairement par l’utilisation de questionnaires à un échantillon de la population 
étudiée. Or cette méthode expose à un biais de surestimation car les personnes intéressées ou 
interpellées par le problème, donc en particulier les personnes intolérantes, seront toujours 
surreprésentées dans la population des répondeurs. Certaines études ont malgré tout été réalisés sur 
cette base. Ainsi, en Californie, la prévalence de l’intolérance aux champs EM de l’électricité a été 
évaluée à 3,2% de la population (18).  
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Une étude à Stockholm rapporte une prévalence de 1,5% pour l’intolérance à toutes sources de 
champs confondues (19). Et en Grande Bretagne, sur 20.000 personnes interrogées, cette prévalence 
a été évaluée à 1 à 4% (ratio homme/femme = 0,5) mais sur base de moins de 20% de répondeurs 
(6). 

Afin de tenter de contourner le biais inhérent à l’usage des questionnaires aux personnes, on a 
interrogé les médecins généralistes. Une étude suisse récente a utilisé les interviews téléphoniques. 
Un courrier annonçant l’interview (d’une durée de 15 à 20 minutes) était préalablement envoyé à 1328 
généralistes, soit 18% de la population de généralistes suisse. Parmi les 342 médecins ayant accepté 
de répondre, 69% ont rapporté l’existence d’au moins une consultation par an relative au problème 
d’intolérance aux champs EM, les sources les plus souvent mises en cause étant les antennes GSM et 
les lignes à haute tension (9). Une étude belge, quant à elle, a utilisé l’interview par courrier sur base 
d’un envoi postal à tous les praticiens francophones, soit 8.765 généralistes, dont environ 6.000 en 
activité effective. Seuls 13 médecins ont envoyé une réponse, relatant un total de 18 cas d’intolérance 
(20). 

3.2. Prévalence en région bruxelloise 

Fin 2010, une enquête a été menée auprès des médecins généralistes bruxellois via un appel à 
témoignage et/ou avis lancé dans la lettre électronique (l’e-flash) de la Fédération des Associations de 
Médecins Généralistes de Bruxelles. L’ e-flash est envoyé à environ 1.300 généralistes, soit deux tiers 
environ de la population des généralistes pratiquant dans la région de Bruxelles-capitale. Un article 
annonçant l’enquête était dans le même temps publié dans Le Généraliste, journal hebdomadaire le 
plus lu par les généralistes. Un rappel de l’enquête était envoyé dans un numéro ultérieur de l’e-flash. 
A la question de savoir si le médecin a été, ou non, confronté à une problématique d’intolérance aux 
champs EM au travers de ses patients, ou s’il a un avis à faire valoir sur cette question, il n’y a eu 
aucune réponse. Ce résultat ne permet pas d’évaluer la prévalence du problème à Bruxelles, mais il 
semble indiquer soit un manque d’intérêt des médecins généralistes bruxellois pour cette 
problématique, soit une très faible proportion de contacts-patients dédiés à ce problème, soit les deux. 

4. Ressources 

4.1. Outil pédagogique à destination du public : 

 

• Brochure du SPF Santé publique: Les champs électromagnétiques et la santé (2009). 
www.health.belgium.be/eportal/Environment/Electromagneticfields/index.htm?fodnlang=fr  

4.2. Avis à destination du public et des professionnels de la santé : 

 

• Avis du Comité scientifique européen pour les risques sanitaires émergents ou nouvellement 
identifiés (SCENIHR): Health Effects of Exposure to EMF (2009). 
ec.europa.eu/health/ph_risk/committees/04_scenihr/docs/scenihr_o_022.pdf 

• Avis du Conseil Supérieur de la Santé. Intolérance ou hypersensibilité aux facteurs 
environnementaux physiques et chimiques (2010). 
http://www.health.belgium.be/internet2Prd/groups/public/@public/@shc/documents/ie2divers/19
063175.pdf  
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